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Un des postulats de base des Accords du Cycle d'Uruguay était l'importance de l'intégration
des pays en développement au commerce international non seulement pour le développement économique
de ces pays mais aussi pour l'expansion du commerce à l'échelle mondiale. Il faut continuer d'accorder
à ces pays un traitement différencié et plus favorable. Ils ont contracté un certain nombre d'engagements
nouveaux sur le fond et en matière de procédures. La diversité et la complexité des actions qu'ils
entreprennent pour remplir leurs obligations sont remarquables. Ils ne doivent pas se voir imposer
une charge excessivement lourde. Au contraire, il faut leur faciliter la tâche en leur fournissant
conformément aux engagements résultant des divers accords une assistance technique et financière
correspondant à leurs besoins.

Malgré les problèmes de mise en
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La caractéristique essentielle de l'Accord est l'intégration des produits faisant l'objet de limitations
dans le cadre du GATT. L'intégration devait être substantielle et réalisée de façon progressive sur
dix ans. Il est extrêmement décevant que seulement un produit soumis à restrictions ait été intégré
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développement pour remplir les engagements contractés, il serait prudent de progresser à un rythme
calculé et réaliste pour atteindre l'objectif d'une libéralisation complète de l'économie mondiale.

La plupart d'entre nous estiment que les questions de l'investissement et de la politique en matière
de concurrence nécessitent un processus éducatif. C'est la Conférence des Nations Unies pour le
commerce et le développement qui peut le mieux s'en charger. L'OMC est un organisme négociateur
et normatif; la CNUCED dispose des connaissances techniques, des ressources et du mandat - donné
par nous, Ministres du commerce, plus tôt dans l'année à Midrand - qu'exige la réalisation d'une étude
sur l'investissement. Nous déplorons qu'à la Commission de l'investissement de la CNUCED on se
soit écarté de l'engagement pris à Midrand, le mois dernier.

Je souhaite évoquer une question qui, à l'évidence, ne relève pas de la compétence de l'OMC - le
respect des normes du travail fondamentales. Je le fais parce que certains de nos partenaires ont
beaucoup insisté sur ce sujet lors de la préparation de la Conférence.

Je dirai tout d'abord que le Pakistan entend s'employer à




